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Aussac-vadalle le 


Monsieur l'Ingénieur 
Subdivisionnaire

Subdivision DDE

12, Rue de la servanterie


16140 AIGRE

Objet :

Demande de travaux de Monsieur REGNER

P.J : Dossier de DT + demande d'alignement

Monsieur l'Ingénieur Subdivisionnaire,

Dans le cadre de la demande de travaux déposée par Monsieur REGNER et concernant la modification d'accès à son garage dans le cadre d'un objectif d'amélioration de la sécurité routière, j'ai l'honneur de vous faire part de mes remarques.

Actuellement, l'accès à la propriété de Monsieur REGNER se fait par un portail situé en bordure de la RD 15 dans la courbe d'un virage qui limite dangereusement la visibilité et crée un risque potentiel important d'accidents.

Le projet de Monsieur REGNER consistant à déplacer l'accès à sa propriété d'une dizaine de mètres pour effacer la courbe du virage me paraît intéressante. Après un échange sur place avec Monsieur REGNER, il me semble souhaitable en profitant de la mise en alignement de son garage, un recul d'environ 70 cm, de donner une suite favorable à ce projet.

Monsieur REGNER se propose également de compléter cet aménagement en implantant de l'autre coté de la chaussée un miroir si cela s'avérait nécessaire. Le pétitionnaire prendrait à sa charge l'ensemble des travaux et compte tenu de l'importante amélioration de la sécurité routière que se projet apportera, j'émets un avis très favorable.

Je reste à votre entière disposition pour compléter votre information.

Veuillez agréer, Monsieur l'Ingénieur Subdivisionnaire, l'expression de mes salutations distinguées.


Le Maire,


Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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